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CHROSIOUE. ■ ■ 

JUSTICE CIVILE 

ROB HARLAY-DD-PALAIS, tg 

au coin du quai de l' Horloge, 

à ParU. 

[Les lettrts do'wtnt être affranchies.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 29 novembre. 

INSTANCE EN COMPTE. — PÉREMPTION, 

Lorsque, sur une demande en reddition de compte, un juge-
ment a condamné le défendeur à présenter le compte, et 
nommé un juge-commissaire aux opérations, la disconti-
nuatton de poursuites pendant trois ans ne peut tomber en 
péremption, ni le jugement qui a ordonné le compte ni les 
procédures de compte qui auraient été commencées à la 

suite. 

le jugement qui a ordonné le compte a vidé l'instance, et les 
opérations qui suivent ne forment pas une instance nouvelle 

■ et ne sont que l'exécution d'une décision définitive. 

En 1846, M. le marquis de Brossard avait assigné M. 

le marquis de Guiry, son oncle, devant le Tribunal de Pon-

toise, en reddition de compte de sommes importantes que 

M. do Guiry aurait touchées, tant pour ie demandeur que 

pour son frère, M. Adolphe de Brossard. 

Sur cette demande, M. de Guiry soutenait que son ne--

Yen était plutôt débiteur que créancier, et concluait à ce 

qu'il lût déclaré non rccevable, sinon mal fondé dans sa 

demande. 

7 juillet 1846, jugement du Tribunal de Pontoise qui or-

donne que le marquis de Guiry sera tenu, dans le mois 

du jugeaient, de présenter au demandeur, avec toutes les 

pièces à l'appui, le compte de toutes les sommes qu'il a 

touchées et dépensées pour lui et pour son frère Alfred de 

Brossard, et qui nomme un juge-commissaire aux opéra-

rations. 

M. de Guiry signifie un premier compte le 7 décembre 

7846; des débats s'établissent devant le juge; les parties 

se notifient ou se communiquent des suppléments de 

compte, des mémoires. 

Survient, au mois de mai 1849, le décès de M. de Gui-

ry. laissant pour héritière sa fiile, mariée à M. le marquis 

Lebœul'-d'Osmoy. 

Une correspondance s'établit relativement au compte 

entre M. de Brossard et M. d'Osmoy, représentant de M. 

Guiry; mais, pendant plus de trois ans, et six mois de-

puis les derniers errements, aucun acte de procédure n'in-

tervient de la part de M. de Brossard. 

A la date du 16 août 1851, M. et M'"' d 'Osmoy forment 

contre M. de Brossard une demande en péremption de 

' instance engagée par ce dernier en 1846 et de toute la 

procédure qui s'en est suivie. 

Malgré les efforts de M. de Brossard pour faire repous-

ser la demande en péremption au moyen de prétendus ac-

tes interrupufs, le Tribunal de Pontoise, par jugement du 

o janvier 1842, prononça la péremption de l'instance en 

compte et des procédures qui l'avaient suivie. 
A P|>el par M. de Brossard. 

Devant la Cour, M' Briuilart; son avocat, soutient, pour 
la Première fois, que l'instance dont il s'agit n'est pas sus-

ceptibie de s éteindre par la péremption; qu'en effet, l'ins-

wice engagée entre MM. de Brossard et de Guiry a été 

y* pw le jugement qui a condamné ce dernier à ren-
ûle un compte; que ce jugement est, sur ce point prinei-
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 'es procédures sur le compte ordonné ne 

sont plus que des actes d'exécution, qui ne sont pas non plus 
susceptibles de péremption ; 

f
 « Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant, 

emendaùt et statuant au principal : déclare les époux d'Osmoy 
non recevables dans leur demande en péremption, les en dé-
boute. » 

On peut consulter sur la question: M. Chauveau, sur 

Carré, question n" 1451, et les arrêts suivants, qui ont 

rendu des décisions analogues dans des espèces où il s'a-

gissait d'instances en partage : Agen, 1" juin 1836 (Sirey, 

36, 2,378); Pau, 6 mars 1839; Paris, 12 juin 1844 (Si-

rey, 45, 2, 517; et Cassation, 19 décembre 1837 (Sirey, 
38,1,179). v -

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVBE. 

Présidence de M. Perquer. 

Audience du 27 novembre. 

VENTE A LIVRER. MARCHÉ FERME. — ENGAGEMENT DE 

PARTIE DU CHARGEMENT EN COURS DE ROUTE. ARl'.IVÉE 

PAR VOIE INDIRECTE. — FORCE MAJEURE. 

La vente à livrer du chargement qu'apportera un navire en 
en cours de voyage, spécialement un navire baleinier en 
cours de pêche, même avec la stipulation marché ferme, 
n'est pas un marché ferme en ce sens que, si, par une cir-
constance de force majeure, une partie du chargement a été 
engagée en cours de roule, le vendeur soii tenu de la livrer 
à l'acheteur à l'arrivée du navire. 

La relâche, motivée par le besoin de ravitailler et de complé-
ter l'équipage, est une relâche forcée aussi bien que celle 
déterminée par des avaries éprouvées en mer et des répara-
tions à faife au ndvire, et ta force majeure est suffisam-
ment constatée par des documents établissant l'engagement 
de marins au port de relâche et la requête adressée au 
vice consul parle capitaine, énonçant la nécessité d'acheter 
des vivres. 

En conséquence, lor/que, dans Vètal d'une vente ainsi faite, une 
partie du chargement vendu a été engagée en cours de route 
et transportée en Europe comme garantie d'une traite sur 
les armateurs, par un autre navire que le navire désigné, 
les acheteurs ne peuvent, lors de l'arrivée de ce dernier na-
vire, en exiger la livraison, les termes du marché n'obli-
geant le vendeur à livrer que ce qu'apportera le navire, et 
la marchandise transbordée en cours de roule par force ma-
jeure étant censée n'avoir jamais fait partie du chargement 
vendu. 

Peu importe qu'à l'arrivée des marchandises par voie indi-
recte] le vendeur les ait dégagées par le paiement de la traite 
et en ait fait offre à l'acheteur, si celui-ci les a refusées, 
même en faisant des réserves d'exercer ses droits ultériéu-
riment. 

MM. Guillot frères avaient vendu à MM. G. Lombard et 

B. Blanchard le chargement de fanons de baleine qu'ap-

porterait le navire le Général- Teste, alors en cours de pê-

che, livrable marché ferme à l'arrivée du navire. 

En juillet 1851, MM. Guillot frères avisent leurs ache-

teurs que 279 paquets fanons de baleine provenant de 

la pèche du Général-Tesle sont arrivés au Havre sur un 

autre navire, et les mettent en demeure d'en prendre li-

vraison. Ceux-ci refusent en alléguant que le terme de li-

vraison, l'arrivée du Général-Tesle, n'est pas échu, et font 

réserve de tous leurs droits à exercer ultérieurement sur 

cette marchandise. 

Le 7 août 1852, le Général-Teste arrive au Havre avec 

un faible chargement de fanons. Les acheteurs assignent 

alors leurs vendeurs en livraison des 279 paquets par eux 

refusés en 18ol. 

MM. Guillot frères répondent qu'en refusant les fanons 

offerts en 1851, les acheteurs se sont rendus non receva-

bles à les réclamer aujourd'hui; que d'ailleurs, aux ter-

mes de leur marché, ils no sont tenus à livrer que ce qu'ap-

porterait le Général-Teste; qu'en outre, ces fanons ont 

été engagés à Hong-Kong pour pourvoir au complément 

de l'équipage diminué par la désertion et pour achat de 

vivres; qu'ainsi sortis du navire par suite de force ma-

jeure, ils sont censés n'avoir jamais fait partie du charge-

ment; ils citent à l'appui de leur prétention un jugement 

du Tribunal du Havre, en date du 16 septembre 1845 (Ju-

risprudence de Marseille, t. XXV, p. Il, p. 145). 

Les acheteurs soutenaient que leur refus de recevoir en 

1851, n'étant pas un refus absolu, mais seulement un refus 

de prendre livraison quant à présent, le terme n'étant pas 

échu, et avec réserve d'exercer leurs droits ultérieurement, 

ne pouvait être opposé comme tin de non-recevoir à leur 

demande , aujourd'hui que le terme était, échu par l'arrivée 

du navire. 
Us prétendaient que la clause : « qu'apportera le navi-

re, >» n'exprimait que l'incertitude des parties contractan-

tes sur le produit alors incertain de la pêche du navire, et 

qu'en conséquence tout ce qui était constaté provenir de 

la pêche du Général-Teste leur appartenait, quel que fût 

le navire qu'il l'eût apporté. _ 
Discutant ensuite la clause « marché ferme, » insérée 

au contrat, ils ont soutenu que cette clause avait pour ef-

fet de laisser à la charge des vendeurs tous les cas fortuits, 

un seul excepté, la perte du navire; qu'en conséquence, 

en admettant même que les fanons vendus eussent été en-

gagés par force majeure en cours de voyage, les vendeurs 

n'en étaient pas moins tenus à les livrer, ou, à défaut, à 

indemniser leurs acheteurs. Ils citaient, à l'appui de leur 

système, Delam et Poitevin, Traité, de cotnm., t. III, p. 
94, et un jugement duTribunal de Marseille du 5 juin 1839 

(Jurisp. deMars., t. XIX, p. I, p. 148). 
Ile ajoutait que, pour que la force majeure délie le ven-

deur de son obligation, il faut que cette force majeure soit 

un obstacle à son exécution ; qu'en fait, les fanons étaient 

à la disposition des vendeurs bien avant l'époque fixée 

pour la livraison, puisqu'ils les avaient offerts en 1851 ; 

qu'ils ne pouvaient se prétendre subrogés au droit du por-

teur de traite, puisqu'en payant cette traite, ils n'avaient 

lait qu'acquitter leur dette personnelle; qu'ils devaient 

donc livrer les fanons, ou que, s'ils en avaient dispose sans 

l'aveu de leurs acheteurs, ils devaient leur tenir compte 

de la différence entre le prix de vente et le cours des fa-

nons au jour de la demande. 
Us soutenaient, m outre, que la prétendue nécessite 

d'acheter des vivres, alléguée comme motil de 1 engage-

port de relâche, pour y acheter des vivres, ne pouvait 

être assimilée à une relâche forcée, motivée par un événe-

ment imprévu, puisque ta nécessité de relâcher pour se 

ravitailler, dans un voyage d'une durée de trois ans et 

quelquefois davantage, était un fait prévu par l'arma-

tenr, et auquel il pouvait pourvoir à l'avance, en se pré-

parant sur les points de relâche les fonds ou le crédit né-

cessaines pour les dépenses du navire. 

Ils faisaient remarquer enfin que, dans l'état de la légis-

lation nouvelle (décret du 22 juillet 1851, article 10), qui 

permet aux armateurs baleiniers de transborder le produit 

de leur pêche en cours de route, admettre légèrement des 

laits de force majeure, ce serait ouvrir la porte aux abus 

les plus dangereux et livrer les acheteurs à la merci de 

leurs vendeurs. 

Le Tribunal a résolu ces diverses questions par le ju-

gement suivant : 

« Attendu que Lombard et B. Blanchard , en achetant de 
Guillot frères, en vendant par marché écrit et par l'entremise 
du courtier, les 10 novembre 1849 et 13 février 1851, la tota-
lité des fanons-baleine qu'apporterait le navire baleinier Gé-
rêral Teste, alo-s en cours de voyage, ont entendu que la to-
talité de la pêche de ce navire serait appliquée à ces deux 

marchés et par égale portion ; 
« Attendu que les termes marché ferme et part d'équipage 

comprise, qui se rencontrent dans le premier de ces deux mar-
chés, n'ont eu d'autre but que celai d'expliquer surabondam-
ment les intentions communes des pariioE et de contraindre 
les vendeurs à livrer, les acheteurs à recevoir tous les fanons 
qui proviendraient de la pêche dudit navire; 

« Attendu qu'à la vérité Guil'o. frères, invoquant les ex-
pressions littérales de ces marchés, ont pu prétendre qu'ils 
n'étaient obligés à livrer que la quantité de fanons trouvés à 
bord du Général-Teste à son arrivée au Havre, mais à la con-
dition de justifier des événements de force majeure qni les ont 
privés de l'excédant entre cette quantité et celle obtenue sur 

les baleines pêchées par leur navire ; 
n Attendu qu'il est pouvé, par les documents qui ont passé 

sous les yeux du Tribunal, que la relâche à Hong-Kong du na-
vire Général-Tesle, loin d'être volontaire, a été forcée par 
l'indispensable nécessité dans laquelle s'est trouvé le capitaine 
Rossiter de renouveler une partie de ses vivres, et surtout de 
remplacer les seize hommes de son équipage qu'il avait per-
dus, ou qui l'avait abandonné ; 

« Attendu qu'il n'est point étonnant que ce capitaine n'ait 
eu d'autre moyen, pour se procurer les fonds qui ont servi au 
paiement de ses trais de relâche, que celui de donner en gage 
les fanons de baleine qui se trouvaient à son bord ; qu'on ne 
peut, en effet, imposer à un armateur l'obligation de tenir 
prêts, à la disposition des capitaines de ses navires, des fonds 
dans tous les ports où ils peuvent relâcher ; que l'emprunt 
fait par le capitaine Rossiter et la mise en gage des fanons de 
sa cargaison ont été deux opérations inévitab'es dont MM. 
Guil'ot frères n'ont pas profité, puisque- si, d'une part, ils ont 
reçu leurs fanons un peu plus toi, de l'autre ils ont eu à sup-
porter gpa fret et. des frais considérables pour les amener au 

Havre; 
« Attendu que le chiffre élevé des dépenses du Général-

Teste, à Hong-Kong, s'explique par les avances importantes 
qu'il a dû faire aux seize hommes qu'il a pris dans ce port, 
par les commissions prélevées sur les fonds qui lui ont été 
comptés et le change onéreux du remboursement de Hong-
Kong sur Londres et de Londres sur le Havre; 

« Attendu que Guillot frères, dépossédés par un événement 
de force majeure des fanons en question, auraient -pu laissera 
ceux qui en étaient détenteurs le soin de les vendre et réaliser 
à Londres; qu'ils se sont empressés, au contraire, de les reti-
rer de leurs mains, en remboursant les avances dont ils étaient 

grevés ; 
« Attendu que, substitués à ce moment aux droits des por-

teurs de la traite, ils auraient pu disposer des fanons commo 
ils auraient jugé convenable de le faire ; que, loin.de là, ils les 
ont fait venir au Havre pour les appliquer au marclié iuterve-
nu entre eux et leurs acheteurs; qu'ainsi ils ont satisfait et au 
delà aux obligations qu'ils avaient contractées envers eux ; 

« Attendu que ceux-ci se sont refusés, le 4 juillet 1851, à 
prendre livraison des fanons qui leur étaient offerts, en allé-
guant que cette livraison ne pouvait avoir lieu qu'à l'arrivée 
au Havre du navire le Général-Teste ; 

« Attendu que ce refus de la part de Lombard et B. Blan-
chard pouvait bien, il est vrai, servir leurs intérêts au mo-
ment où ils le faisaient, mais qu'il n'est pas admissible en 
présence de l'envoi en Europe des fanons en question, envoi 
nécessité par un cas de force majeure dont Guillot frères ont 

eu eux-mêmes à souffrir; 
« Par ces motifs, le Tribunal, vu l'article 1148 du Code Na-

poléon , 
« Déclare les sieurs Lombard et B. Blanchard mal fondés 

dans leur action, les en déboule, et les condamne aux dé-

pens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Tribunal de simple police de Neuilly, d'un jugement de ce 

Tribunal, du 6 mai 1852, qui a relaxé le sieur Dillais, 

propriétaire à Auleuil, de la contravention à ces divers 

edits et ordonnances de police, en refusant de représenter 

son registre de police. 

M. Rives, conseiller-rapporteur ; M. le procureur-gé-

néral Delangle, conclusions conformes; plaidant, M' Emile 

Dos, avocat. 

Nous donnerons,dans un de nos prochains numéros, un 

compte-rendu détaillé de cette affaire, qui a présenté à ju-

ger une question de la plus grande importance. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois: 
1° De Henriette Houx, femme Tardieu, condamnée par la 

Cour d'assises du Var à cinq ans d'emprisonnement pour vols-
qualifiés; — 2° de Jean -Nicolas Pechenet (Marne), travaux 
forcés à perpétuité, viol; — 3° de Jean- Nicolas Legrand (Aisne), 
six ans de réclusion, vols d'ouvrier; — 4° de Paul-Antoine 
Mancini (Corse), dix ans de travaux forcés, meurtre; — 5° de 
Pierre Lacoste (Puy-de-Dôme), vingt ans de travaux forcés, 
viol ; — 6° de Marie Ducher, veuve Uey (Dordogne), six ans 
de réclusion, faux en écriture de commerce. 

ment des fanons à Hong Kong, n'était ..as régulièrement 

justifiée ; que, le fût-elle, l'entrée d'un baleinier dans un 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 décembre. 

MAISONS GARNIES. LOGEURS. — PROPRIÉTAIRES. —■ 

ORDONNANCES DE POLICE. 

A Paris et dans la banlieue, les propriétaires qui louent 

leurs propres maisons ou leurs appartements garnis de 

meubles sont astreints à tenir un double registre des per-

sonnes auxquelles ils louent et à le communiquer à l'au-

torité. 
Cette prescription ne leur est pas imposée par l'article 

475 § 2 du Code pénal, qui n'est applicable qu'aux au-

bergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de maisons gar-

nies exclusivement, mais bien par les édits du roi de dé-

cembre 1708 et de mars 1740, par l'arrêt du Conseil de 

1780 et par les ordonnances de police des 8 janvier 1790 

et 9 juin 1832, non abrogés par l'article 484 du Code 

pénal. 
En conséquence, le propriétaire qui a loué sa maison 

garnie de gios meubles, et qui s'est refusé à tenir le re-
gistre de police exigé par les édits et ordonnances ci-des-

sus énoncés, est passible des peines édictées par l'article 

471 n° 15 du Code pénal. 

La loi du 27 ventôse an IV, qui a édicté des peines 

d'emprisonnement contre les logeurs et propriétaires d'ap-

partements ou maisons garnis, est abrogée depuis la pro-

mulgation du Code pénal, en ce qui concerne la pénalité, 

mais elle est encore en vigueur en ce qui touche les mesu-

res de police. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le J 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 17 décembre. 

COUPS PORTÉS PAR DS FIT. S A SOS PIÏRE. 

Dans notre numéro du 18 novembre, nous avons rap-

porté les débats d'une affaire dans laquelle un fils était 

aussi accusé d'avoir porté des coups à son père. Les affai-

res de cette nature ne sont malheureusement pas très ra- -

res, et voici encore un jeune homme qui comparaît de-

vant le jury dans des circonstances aussi révoltantes que 

celles qui signalaient le premier, accusé à toutes les sévéri-

tés de la justice. 

Grangeret, l'accusé d'aujourd'hui, a vingt ans à peine. 

Ses traits sont durs, son front est déprimé et entièrement 

caché sous d'épais cheveux noirs qui descendent sur ses 

sourcils. 

Il a pour défenseur Me Hubbard, avocat. 

Voici dans quels termes Grangeret père a formulé sa 

plainte au début de l'instruction : 

Le sieur Jean-Louis Grangerot, pâtissier, demeurant à Paris, 
rue du Four-Saint-Jacques, 2, a l'honneur do vous exposer 
très-respectueusement : 

Que, ne pouvant plus supporter les insultes et les mauvais 
traitements du sieur Etienne-Edouard Grangeret, sou fils, as-
socié d'un sieur Dupont, aussi pâtissier, demeurant rue Saint-
Séverin, 13, il vient réclamer votre haute iiiiërvention, mon-
sieur le procureur impérial, en vous signalant les faits dont il 
a à se plaindre envers son fils aîné, âge de vingt-sept ans. Le 
sieur Grangeret père se rendait mardi dernier, 3 août, entre 
onze heures et midi, pour prendre des outils de travail qu 'il 
avait déposés chez le sieur Dupont, associé de son fils, lorsque 
celui-ci le rencontri et l'insulta; il prit l'avance et arriva 
avant son père chez le sieur Dupont. L'exposant prit ses outils, 
et au moment où il allait partir pour retourner à sou domicile, 
son lils, comme un furieux, se jeta sur lui, tenant à la main 
une pelle à four dont il lui porta un coup sur la tète, ce qui 
l'étourdit; il chercha à lui en porter un second, qu'il eut le 
bonheur de parer avec son bras; alors il lui sauta aux jambes 
et le terrassa violemment ; ensuite, le saisissant par ses vêle-
ments tt l'enlevant de terre, il l'y rejeta avec force; il lui a, en 
outre, donné plusieurs coups de pied dans les reins, sur l'es-
tomac et sur les côtés. 

Ce malheureux père, ainsi maltraité par son fils, se rendit 
avec peine à son domicile pour se metire au lit d'où il n'a pas 
levé depuis le 3 du courant; non content des mauvais trai-
tements qu'il a faits à son père, ce fils barbare s'en vante par-
tout comme s'il avait fait une bonne action. 

La propriétaire de la maison du numéro 13 de la rue Saint-
Séveriu était à la fenêtre et a été témoin de toutes ses cruau-
tés. 

C'est dans cette position que le sieur Grangeret père vient, 
avec une respectueuse confiance, se mettre sous votre toute-
puissante protection, monsieur le procureur impérial, et vous 
prier de faire punir son fils suivant la rigueur des lois, car 
c'est pour la sixième fois qu'il s'est permis de le frapper. 

Veuillez accueillir celte plainte avec toutes ses circonstan-
ces, et faire punir le coupable. 

Appelé plus tard devant le juge d'instruction, le sieur 

Grangeret père fit la déclaration suivante, qui complète sa 

plainte : 

Je maintiens tous les faits que j'ai déclarés à M. le procu-
reur impérial dans ma plainte du 7 août. J'ai été re-
tenu quatre ou cinq jours au lit par les blessures que mon fils 
m'a faites. Au surplus, c'est la sixième fois qu'il me frappe 
depuis sept ans. Il y a cinq ans environ qu'il a failli me tuer 
avec un pavé qu'il me lança à la tète ; il a tenté de me battre 
et m'a menacé dans d'autres occasions. 

A l'audience, Grangeret fils, loin de témoigner du re-

pentir de l'action odieuse qu'il a commise, se livre à des 

récriminations inconvenantes contre son père. 

Celui-ci, comme cela se voit dans presque toutes les af-

faires de ce genre, cherche aujourd'hui à adoucir les pre-

mières déclarations qu'il a faites ; il huit même par décla-

rer qu'il se désiste complètement. 

La justice ne pouvait accepter cette générosité, qui est 

si bien dans les sentiments d'un père quand il s'agit de 

sou fils, et l'on a entendu les témoins. 

Le sieur Mairie, logeur : Grangeret tils demeurait dans 

une maison dont je suis principal locataire, rue Saint-Sé-

verin, 13. Il vivait avec une femme avec laquelle il se 

querellait et se battait journellement. 

Dans les derniers jours de juillet ou le premier jour 

d'août, il y avait eu entre eux une scène violente, et quoi-

que cette tille soit enceinte, Grangeret lils la frappait avec 

brutalité. Je voulus intervenir, mais Grangeret fils faillit 

me l'aire un mauvais parti ; c3 l'ut à la sollicitation du père 

que je n'allai pas me plaindre au commissaire de police. 

Le 3 août, vers dix ou onze heures du matin, euten-

dont du bruit dans la cour, je vis Grangeret pi-re et la 

csnctibine de son fils qui se querellaient. Grangeret père 

voulut porter un soufflet à cette femme, tpii parvint à l'é-

viter; elle appela alors Grangeret lils à sou secours; ce 

dernier, saisissant aussitôt une pelle à feu, voulut en por-

ter un coup à son père. Celui-ci heureusement s'effaça, et 

le coup ne lit que porter assez légèrement, autant que j'en 

ai pu juger, sur la partie antérieure de l'épaule droite. 

Grangeret tils posa la pelle par terre, et s'élança sur 

son père ; il le terrassa, le renversa sur la pompe ; la tête 
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 père porta sur une barre de fer et le sang en jaillit. 

La fi s mit le genou sur le ventre de son père, et le saisit 

à la «orge de telle force, qu'il ne pouvait plus respirer. 

Les cris d'indignation qui s'élevaient de toutes paris dé-

terminèrent enfin ce malheureux à lâcher prise. 

Le père, en se relevant, paraissait encore avoir beau-

coup de difficulté à respirer. Je n'ai pas voulu intervenir 

cette fois, me rappelant la scène qui avait eu lieu quel-
ques jours auparavant. 

Grangeret fils est un mauvais sujet qui a dit plusieurs 

fois que, s'il en avait pour cinq ans, il tuerait son père en 
sortant de prison. 

La femme Ripault, locatataire de la maison, dit: 

Le 3 août dernier, entre dix et onze heures du matin, 

j'entendis du bruit dans la cour de la maison ; je regardai 

du cinquième étage où je demeure, et je vis dans la cour 

un homme d'un certain âge et une femme qui se dispu-
taient. 

Au même moment, Grangeret fils sortit de la boulange-

rie, tenant à la main une pelle à four, et en porta un coup 

dans l'estomac de l'homme dont je viens de parler; puis il 

se débarrassa de la pelle, renversa le vieillard par terre, 

lui mit le genou sur le ventre, lui serra le cou avec la main 

gauche et lui asséna des coups de poings sur la tête avec 

la main droite. On les a séparés, et l'homme qui avait été 

frappé, en se relevant, s'écria : « C'est gentil, un lils qui 
bat son père! » 

Jean Chenevé, autre locataire, dépose de la manière 
suivante : 

« Le 3 août dernier, entre dix et onze heures du malin, 

j'ai entendu du bruit dans la cour de la maison ; je ne me 

suis pas bien pressé de regarder, parce que ces tapages 

sont habituels dans le logement de Grangeret fils. Enfin 

je me suis mis à la fenêtre, et j'ai aperçu Grangeret fils 

qui frappait à coups de poings son père renversé sous lui. 

La femme de Grangeret et un autre jeune homme sont par-

venus à ôter l'inculpé de dessus son père. » 

M. l'avocal-général Oscar De vallée soutient énergique-

ment l'accusation et repousse l'admission des circonstan-

ces atténuantes, qui lui paraissent impossibles dans une 

semblable affaire et envers un pareil accusé. 

M' Hubbard a présenté la défense de Grangeret. Le jury 

a rapporté un verdict affirmatif sans circonstances atté-
nuantes. 

Grangeret fils est condamné à six mois de réclusion. 

Il se lève, s'élance vivement vers la porte qui commu-

nique avec la conciergerie, et montrant le poing à son 

père, il s'écrie : « Vous voilà vengé, n'est-ce pas ? » 
Les gendarmes l'emmènent. 

COUR D'ASSISES DE LA MANCHE. 

Présidence de M. Courtoise. 

Audience du 8 décembre. 

ASSASSINAT. 

11 y a dix- neuf ans environ, le nommé Auvray a contrac-

té mariage avec Marie-Victoire Thomas. Quelques jours 

s'étaient à peine écoulés que déjà il la frappait avec une 

brutalité inouïe, et depuis ce temps-là il n'a pas cessé un 

seul moment ses mauvais traitements. Ce malheureux, 

dont la famille, probablement mal famée, avait reçu le sur-

nom de Cartouche, semblait dépourvu de tout sentiment 

humain. Les enfants qui lui naquirent furent des victimes 

nouvelles de sa méchanceté et de ses violences; enfin, 

ayant fait de mauvaises affaires, son mobilier ayant été 

vendu, et lui-même étant venu avec sa famille demeurer, 

il y a cinq ans environ, chez les époux Thomas, son beau-

père et sa belle-mère, il devint le bourreau de ces vieil-

lards, comme il l'avait été auparavant de 'sja, femme et de 

ses enfants. Les maires qui se sont succède dans la com-

mune de Beslon et tous les habitants du village dans le-

quel il demeurait ont été unanimes pour déposer des habi-

tudes d'Auvray. Plus d'une lois on l'a vu saisir ses enfants 

par les pieds et, les tenant suspendus la tête en bas, les 

frapper sur le sol de l'appartement. Il y a plusieurs an-

nées, son fils resta malade pendant deux mois des suites 

d'un coup de pied que son père lui avait porté; il y a deux 

ans, le sieur Thomas se présenta au milieu de la nuit, la 

figure toute meurtrie, chez le maire de sa commune, et ré-

clama son intervention pour pouvoir rentrer dans sa de-

meure. Le maire constata que la femme Thomas portait, 

aussi bien que son mari, de nombreuses contusions, ré-

sultats de violences exercées par Auvray. Vers la même 

époque, le sieur Thomas reçut de son gendre un coup de 

pied dans le bas ventre, qui lui occasionna un infirmité qui 
a duré jusqu'à sa mort. 

Telle était la terreur inspirée par Auvray, que non-

seulement on n'osait pas dénoncer sa conduite à la justice, 

mais qu'on craignait encore de porter secours à ses victi-

mes. 11 avait dit que s'il voulait tuer quelqu'un chez lui, il 

en ferait autant au premier qui l'en empêcherait. D'ail-

leurs, sans moralité, il engageait, il y a un an, son fils 

alors âgé de treize ans, à commettre un petit vol, et 

comme ils avaient été découverts et poursuivis l'un et 

l'autre, il contraignait cet enfant à s'accuser seul, en le 

menaçant de le jeter sous la roue de sa voilure et de le 

tuer s'il disait la vérité. Par ce moyen, il obtint son propre 

acquittement; mais il avait été déjà précédemment con-

damné, en 1837, à une amende pour coups et blessures, 

et, en 1839, à trois ans d'emprisonnement pour escro-
querie. 

Une aussi horrible vie devait conduire Auvray au plus 

épouvantable des crimes, et, quelque affreux qu'en soient 

les détails, ils trouvent malheureusement leur explication 
dans le passé de l'assassin. 

Le 5 octobre dernier, vers cinq heures du soir, Auvray 

venait avec sa femme d'une foire qui s'était tenue à Ville-

dieu. Pendant toute la roule il n avait cessé de proférée 

contre sa femme, contre son beau-père et contre sa belle-

mère, les plus horribles menaces. Il reprochait à sa fem-

me de lui avoir fait manquer la vente d'une vache en de-

mandant un prix trop élevé. Au moment où sa belle-mère 

- rentrait de traire les vaches, il l'apostropha de la façon la 

plus grossière, et comme elle répliquait, il lui porta sur 

les reins un coup de pied qui la renversa par terre. A 

peine s'est-elle relevée qu'il la saisit par les cheveux et la 

renversa de nouveau. La femme Auvray vint au secours 

de sa mère : >< Vas-tu assommer ma mère, lui dit-elle, 

comme lu as fait il y a quinze jours? — Vous êtes de ma-

lédiction toutes deux, reprit Auvray; tu mériterais que je 

t'en fisse autant. » La femme Thomas, qui est âgée de 

soixante-treize ans, justement effrayée, prit la fuite el alla 

se réfugier chez une veuve Guillaume où elle resta à passer 
la nuit. 

Cependant Auvray était rentré dans la maison; Thomas 

père était couché ; Auvray commença par fermer et bar-

ricader les portes et les fenêtres en menaçant de tuer le 

premier qui dirait un mot. Il se mit à faire de la soupe; il 

avait envoyé pendant ce temps sa femme inviter sa mère 

à rentrer dans la maison. Quand la soupe fut faite, la fem-

me Auvray et ses enfants essayèrent d'en manger. La 

femme Auvray dit à sa fille aînée d'en porter à son grand-

père. Auvray le lui défendit. « Je vais, dit-il à sa femme, 

vous donner un bouillon d'onze heures à tous les trois; tu 
vas avoir cela la dernière. >» 

Tout en parlant ainsi, il se dirigea vers le lit du vieil-

lard, et lui porta des coups de poing sur différentes par-

ties du corps. Thomas demandait grâce, en disant qu'il 

abandonnait volontiers toute sa fortune, qu'il ne deman-
dait que du pain. 

La femme Auvray et ses enfants pleuraient en deman-

dant grâce également, ltien ne devait arrêter ce furieux. 

Après avoir mangé la soupe, il avait élé chercher dans la 

laiterie une hache à main; il se mit à briser l'armoire, la 

table, les chaises, la vaisselle; un instant après, il s ap-

procha du lit et porta plusieurs coupsde hache à son beau-

père. Il avait un peu avant fait monter sa femme et ses en-

fants dans la chambre, mais il avait l'ait redescendre sa 

femme pour qu'elle fût, disait-il, témoin du tour : elle 
aurait le sien après ! 

Cette infortunée le supplia vainement de cesser sesmau-

vais traitements. « Frappe plutôt sur moi, lui disait-elle. 

— Tu vas avoir ton tour ! » lui disait-il, et il la repous-

sait à coups de pied et à coups de poing. Il lui porta, cn-

tr'autres, un coup de pied dans le bas-ventre. A deux re-

prises différentes, il tira le vieillard au bord du lit, puis le 

rejeta violemment contre le mur. Cette scène de barbarie 
dura plus de trois heures. 

Enfin, Auvray monta à la chambre pour demander à son 

fils s'il avait bien cherché sa grand-mère, et sortit de la 

maison, armé d'une serpe, pour tâcher de la trouver. Il 
avait fermé la porte avec soin. 

La femme Auvray monta avec ses enfants ; son père, à 

ce moment, avait le râle de l'agonie. « Que faire? dit-elle, 

il va nous tuer tous ! » Ses enfants l'engagèrent à fuir ; elle 

sauta pieds nus par une fenêtre et se rél'ngia chez un voi-
sin, le sieur Morel. 

Auvray, en rentrant, demanda à ses enfants où était sa 

pauvre femme. Il leur enjoignit alors de dire qu'elle avait 

emporté 40 fr. en s'en allant, que c'était pour cela qu'il avait 

tou t brisé, et il ajouta que s'ilsne le disaient pas, « ils en goû-

teraient tous. » Fidèle à ce système, il se rendit, vers deux 

heures du matin, chez le maire, et déclara que sa belle-

mère lui avait pris 135 fr., et que, «'étant mis en colère, 

il avait brisé différents objets. Le maire lui demanda s'il 

n'avait pas frappé sur les membres de sa famille. Il ré-

pondit négativement. Vers six heures, il revint, et pria de 

nouveau le maire d'aller constater les dégâts qu il avait 

faits. Rajouta qu'on ne manquerait pas de faire de mau-

vais rapports sur son compte, et comme il était déjà sur 

le seuil de la porte : « C'est pas ça, reprit-il, c'est que ma 

vieille coquine de belle-mère dit que le bonhomme va 

mourir. » Il se rendit ensuite chez le sieur Morel, où sa 

femme avait trouvé un refuge, et lui enjoignit de le suivre. 

Elle refusa, et il voulut l'entraîner de force; mais elle ap-

pela du secours, et il la laissa. Vers huit heures et demie, 

il revint de nouveau; mais le sieur Morel, qui s'était armé 

d'un fusil, lui déclara qu'il ne le laisserait pas entrer. Le 

sieur Lelèvre, qui s'était armé d'une fourche, lui fit les 

mêmes injonctions ; mais Auvray, cherchant à détourner 

la fourche de Lel'èvre d'une main, voulut, de l'autre, ou-

vrir le bas de la porte; le haut seul était ouvert. A ce mo-

ment, Morel lâcha la détente de son fusil, et Auvray, at-

teint assez grièvement au bras gauche, fut contraint de se 

retirer, et il regagna sa maison en menaçaùt encore. Quel-

ques instants après, il était arrêté. L'autopsie du cadavre 

du malheureux Thomas a confirmé les déclarations de la 

femme, des enfants et des voisins de l'accusé, et son seul 

système de défense a consisté à tout nier et à rejeter sur 

ses accusateurs le crime atroce dont il va avoir à rendre 
compte devant la justice humaine. 

Le débat n'a point amélioré la position d'Auvray. 

M. Croquevieille
1
 a soutenu l'accusation avec toute la 

force de sa parole élevée et entraînante. 

La défense, par l'organe de M
e
 Dauvin, a essayé de 

sauver du moins Auvray du dernier supplice. 

Mais le jury a déclaré l'accusé coupable d'homicide vo-
lontaire avec préméditation. 

Auvray a été condamné à la peine de mort. 

M. le président procède àl'interrogatoire de l'accusé. 

D. Damnent, levez- vous. Quand êles-vous entré au ser-

rée? — IL Mon général, je suis entré au service à l'âge 

de vingt et un ans. J'étais au 15' de ligne ; j'ai fait quatre 
années de campagne en Espagne. A mon retour, et pour 

nia bonne conduite, j'ai obtenu l'honneur d'être placé dans 

la garde royale, et j'y suis resté jusqu'en 1829. 

D. Vous êtes alors entré dans les douanes? — R. Oui, 

mon président. (L'accusé, sur les observations qui lui sont 

faites, se décide à ne plus appeler M. le président son gé-
néral.) 

D. Vous êtes marié? — Je venais de me marier avec 
Sophie Pierrard. 

D. Etes-vous resté longtemps avec elle? — R. Hélas, 

non, mon président. Elle est morte en 1835, en me lais-

sant deux enfants, un fils et une fille. 

I). Peu de temps apre son décès, vous vous êtes rema-

rie;» — R. Oui, mon président, j'ai épousé Victoire Rogis 

sai t; j'étais alors dans les Ardennes. 

p. H parait que vous avez fait fort mauvais ménage ; 

vous maltraitiez votre femme? — R. Jamais, mon prési-

dent ; c'est elle qui avait un mauvais caractère. Elle me 

quittait toujours; elle retournait chez sa mère; j'étais 

obligé de la rechercher, et ça recommençait encore. 

D. Votre femme explique les faits autrement. — R. 

C'est la pure vérité. Ce manége_a duré quinze mois; puis, 

un beau jour, elle m'a quitté en emportant tout mon mé-

ieux loués en bon état de réparations localiv. 
se d'usage en pareil
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COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Huder, conseiller. 

Audience du 9 décembre. 

BIGAMIE. 

Un préposé des douanes, aux cheveux gris, à l'épaisse 

moustache, vient, les yeux pleins de larmes, s'asseoir sur le 

banc des accusés. C'est un de ces vieux militaires cpmme 
ceux que dessinait Charîet. 

Aux questions d'usage, il répond se nommer Jean Diu-

mônt, être âgé de cinquante et un ans, et être né en Hol-
lande d'uu père français. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu : 

« Jean Daumont, préposé des douanes, avait contracté 

mariage avec Marie- Sophie Pierrard, qui mourut le 21 

juillet 1835. Le 20 novembre de la même année, il épou-

sa en seconde noce à Grapauuart (Ardennes), la fille Marie-

Victoire Rogissart. Cette union ne fut pas heureuse. Au 

bout de quinze mois, Marh'-Victoire Rogissart quitta le 

domicile conjugal pour rentrer chez son père, afin de se 

soustraire aux mauvais traitements dont son mari ne ces-

sait de l'accabler. Forcée de réintégrer le domicile conju-

gale, Marie-Victoire Rogissart demeura jusque vers le 

milieu de l'année 1837, époque à laquelle, à bout de pa-

tience, elle alla de nouveau demander asile à sa mère, em-

portant avec elle un enfant dont elle venait d'accoucher. 

Après le départ de sa femme, Daumont prit avec lut une 

servante, dont il eut un enfant. Appelé plus tard dans la 

direction des domaines de Strasbourg, l'accusé renvoya à 

sa femme deux lettres qui restèrent sans réponse, et pen-

dant dix ans tout rapport cessa entre les deux époux. 

Dautnon était préposé à la résidence de Niedersteinbach 

lorsque 6 novembre 1843, il épousa dans cette commune 

Catherine Kroh, en produisant l'acte de décès de sa pre-

mière femme, Marie Pierrard, et dissimulant son mariage 

avec Marie -Victoire Rogissart. Catherine Kroh mourut le 

1 8 juillet 1844, laissant un enfant. Le 23 avrill845, Dau-

mont contracta à Niedersteinbach un nouveau mariage avec 

Marguerite Hannoir, qui vit encore, et qui t'a rendu père de 

trois enfants. Cette femme prétend qu'elle a eu beaucoup 
à souffrir du caractère brûlai de son mari. 

« L'accusé réussit à cacher sa situation jusqu'au mois 

de juillet dernier. Vers cette époque, Marie- Victoire Ro-

gissart, ayant besoin, pour le règlement d'affaires de fa-

mille, de la procuration de son mari, prit le parti des'a-

dressser au directeur du Domaine de Strasbourg. C'est 

alors que Daumont dut avouer à son chef qu'il se trouvait 

en état de bigamie; il prenait sa révocation en se démel-

tont volontairement de son emploi. Eu présence des 

preuves vivantes et authentiques de son double crime, 

l'accusé ne pouvait-songer sérieusement à se justilier.Aus-

si s'est-il borné à récriminer contre Marie- Victoire Rogis-

sart, en ajoutant qu'il ignorait la gravité de la position 
qu'il s'était volontairement faite. 

« En conséquence, est accusé Jean Daumont : 1° d'a-

voir, le 16 novembre 1843, à Niedersteinbach, étant en-

gagé dans les liens du mariage avec Marie- Victoire Ro-

gissarl, contracté, avant la dissolution de ce mariage, un 
autre mariage avec Catherine Kroh ; 

«2° D'avoir, le 23 avril 1845, à Niedersteinbach, étant 

engagé dans les liens du mariage avec Marie-Victoire Ro-

gissart, contracté, avant la dissolution de ce mariage, un 
autre mariage avec Marguerite Rannoir j 

« Crimes prévus par l'article 340 du Code pénal . u 

nage. 

D. N'avez-vous pas pris jugement contre elle? — R. 

Oui, mon président. Le Tribunal de Charleville l'a con-

damnée à revenir chez moi. Le jugement est du 14 mars 

1837. Elle est revenue pendant quinze jours faire ses cou-

ches chez moi, puis elle est repartie, et, depuis ce jeur, je 
ne l'ai plus revue. 

D. Vous avez alors pris à votre service une fille nom-

mée Jeannette, dont vous avez eu un enfant? — R. Non, 

mon président; c'est une fausseté. Cette.fille était enceinte 

avant de venir chez moi ; mais on en a parlé dans le vil-
lage, et j'ai élé obligé de la renvoyer. 

D. Vous avez alors demandé à passer dans la direction 

de Strasbourg ? — R Oui, c'était en 1840. J'ai successi-

vement occupé plusieurs résidences. En 1843, j'ai deux 

fois écrit à Victoire Rogissart que je désirais la revoir : 
elle ne m'a pas répondu. 

D. C'est alors qu'en 1843 vous avez épousé Catherine 

Kroh? — R. Oui, mon présideut; j'ai fait une faute, mais 
je ne savais pas combien c'était grave. 

D. Catherine Kroh est morte au bout de quelques mois, 

vous laissant une lille ; et non content de la première faute 

que vous aviez commise, vous en avez commis une se-

conde en épousant, eu 1845, Marguerite Rannoir qui vit 

encore et que vous entendrez tout à l'heure. — R. C'est 
vrai, mon président. 

D. Voyez pourtant combien c'est grave. Vous jetez le 

trouble clans trois familles. Quels sont vos enfants? Vous 

en avez eu de trois mariages? Vous avez quitté Benheim 

après la découverte et l'aveu du fait? — R. Oui, mon pré-

sident, j'ai été à Paris. Après trente et un ans et demi de 

services, l'administration des douanes m'avait forcé, à 

cause de cette faute, de donner ma démission ; j'ai été pré-

senter une pétition au président de la République pour 

rentrer au service ou avoir une pension ; je n'ai pas le 
sou. 

On procède à l'audition des témoins. 

Marguerite Rannoir raconte les faits ainsi que l'acte d'ac-

cusation les constate. C'est une fille de la campagne, à 

l'air doux et honnête ; elle jette des regards de compas-
sion sur l'accusé. 

D. Votre mari vous battait souvent? — R. Oh! non, 
monsieur le président. 

D. Mais vous en avez déposé, dans l'information. — R. 

Oh! c'est comme tous les maris ; il y avait des jour» où 
l'on se disputait. (On rit.) 

Bernard, capitaine des douanes. 11 a reçu les premiers 

aveux de l'accusé et a donné l'éveil sur ces faits à l'admi-
nistration. 

Victoire Rogissart, cloutière à Chenois, canton de 

Charleville. Ce témoin est la femme du mari ; il n'a pas vu 

l'accusé depuis quinze ans, et se présente devant la Cour 

avec une froideur et une impassibilité apparente qui con-
trastent avec les larmes de l'accusé. 

La défense s'oppose à l'audition de ce témoin, en vertu 
de l'art. 322 du Code d'instruction criminelle. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, qu'il sera entendu à titre de renseignements. 

Victoire Rogiss ni reproduit dans sa déposition les faits 

de mauvais traitements do it elle se plaint. Elle reconnaît 
avoir quitté sou mari. 

L'accusé refuse de répondre à cette déposition ou d'in-
terpeller sa femme. • 

La liste des témoins est épuisée. 

M. Soueff, substitut du procureur impérial, a soutenu 

l'accusation avec cette élégance d'expressions et cette ori-

ginalité dans la forme qui rendent sa parole si agréable; 

et le jury, après une courte délibération, a rapporté un 

verdit allii matif sur la première question concernant le 

premier fait de bigamie, el négatif sur la seconde, relative 

au deuxième fait de bigamie. Des circonstances atténuan-
tes ont élé accordées à l'accusé. 

Eu conséquence, Jean Daumont a été condamné à deux 
années d'emprisonnement. -

Défenseur, M Emile Ackermann. 

Nous apprenons à l'instant que le jury a spontanément 

l'ait offrit à Daumont d'apostiller un recours en grâce en sa 
faveur. 

taine 

d 

grosses réparations et 

priétaire, sauf une partie qui provient de 

pu table aux preneurs.
 0

"
s

*
l
*« Ho. 

Aujourd'hui, devant la 1" chambre du Tribunal ■ ■ 

la Seine, M. Desnoyers demandait, par l'organede AP r"
 de 

dé, son avocat, l'entérinement de ce rapport
 c 

sociétaires qui ont appelé le propriétaire en garant"
1
'

6
 '

es 

M" Ernest Picard, avocat de M. Varner et C« n'
6

' 

que la cession de bail a mis M. Desnoyer aux l!e
u

S
°

Ulenu 

des cédants, et ne leur a laissé d'autre action que
 c

 » P'
ace 

peuvent leur compéter contre le propriétaire en
 v 

bail. Telle est en droit la différence signalée par?'
11 du 

auteurs, entre la cession de bail et la sons-locatio
 les 

termes du contrat ne permettent pas, d'ailleurs de
D
 ^

8 

dre que M. Desnoyers ait entendu exiger les 'ré-ia"^"" 
qu'il réclame aujourd'hui. Il doit donc êlre repousse*

110
'
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M* E. Perrin, avocat de M. Chabrié de Lie 

CHHONIttUE 

PARIS, 17 DÉCEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Dans le but de semer des inquiétudes et d'affaiblir 

l'action du Gouvernement, on répand de nouveau le bruit 

d'une prochaine modification ministérielle. Les correspon-

dances des journaux étrangers s'en occupent et y ajou-
tent des commentaires. 

« Ce bruit est faux et 
ment. » 

ne repose sur aucun fonde-

L'Empereur vient de décider qu'il serait créé, dans trois 

_ des quartiers les plus pauvres de Paris, trois établisse-
ments de bains et lavoirs publics modèles. 

Les frais de ces établissements seront prélevés sur la 
cassette particulière de Sa Majesté Impériale. 

La première chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. de Vergés, a confirmé deux jugements des Tribunaux 

de première instance de Paris et d'Auxerre des 12 el 10 

novembre 1852, portant qu'il y a lieu à l'adoption, 

1° D'Elisabeth Penasse, femme de Chai les-Alalhurin 
Leblanc, par Jean-Baptiste Rihouet; 

2° De Louis Doré, par Aune-Marie Doré, femme d'A-
dolphe-Forluné Guérel. 

— Le théâtre de l'Ambigu-Comique a été géré, après' 

1848, par une société d'artistes, qui tirent avec AL Ctm-

bner, propi létaire de l'immeuble, un bail de six aimées, 

au prix de 72,963 IV. 50 c. eu sus des charges. Aux ter-

mes de ce contrat, les preneurs devaient entretenir les 

que la clause du bail qui décharge le propriétaire de"?
3
'' 

ce qui n'est pas grosses réparations, oblige le Tribu i ' 

se renfermer pour l'appréciation de ces mots dans les t 

mes précis de l'article 606 du Code Napoléon. H
 ex

 ft 
quait qu'une partie des réparations porte sur les charr 

destinés à rouler les décors et détériorés par l'usage'
0
'
8 

constitue des réparations locatives. Quant au remat'
6
' 

ment des poutres, que rend nécessaire la déviation q
U

'
e

jîe" 
ont subies, et qui met plusieurs places hors de servip

65 

l'avocat soutenait que ce sont, d'après les termes delà loi' 
des réparations d'entretien.

 1 

Le Tribunal civil de la Seine (1" chambre), préside' 

par M. Martel, adoptant les systèmes plaidés au nom des 

anciens sociétaires et du bailleur, a rejeté la demande de 

M. Desnoyers, et l'a condamné aux dépens envers tom
C8 les parties. 

— Le 1" juillet dernier, une belle parisienne, M"" T.„ 

venant de Saint-Pétersbourg; arrivait, au bureau des 

douanes de Valenciennes, un sac de nuit à la main. «Qjfv 

a-t-il dans ce sac, lui demandaient les employés des doua-

nes ? ■— Rien, répondait la belle dame nonchalamment du 

linge de femme. — Eh bien! répondaient ceux-ci, une 

femme va le visiter. » En même temps ils appelaient une 

femme Richard, visiteuse attachée à leur bureau. 

Pendant que la visiteuse opérait, une petite main ef-

fleurait l'ouverture du sac de nuit et en retirait ,un petit 

paquet. Cette petite main était celle de la Parisienne ; ce 

petit paquet contenait des dentelles ; mais des dentelles 

françaises, se hâtait de dire M>° T..., des dentelles ache-

tées à Paris et qui ont fait avec moi le voyage de Russie. 

« Nous verrons bien, » répondait la visiteuse en continuant 

sa visite, el ses recherches n'étaient pas vaines, car elle 

retirait du milieu du sac un autre paquet de dentelles et 

une douzaine de tiges de bottes en cuir de Russie. « Ah ! 

voilà qui n'a pas été acheté à Paris, » s'écriait la visiteuse, 

et elle appelait un vérificateur des douaues qui, vérifica-

tion faite, confisqua dentelles et bottes, et régularisa li 
saisie par un bon procès-verbal. 

La colère de M
ra

* T. . . n'était pas encore calmée quand 

elle arrivait a Paris et se jetait dans les bras de son mari, 

dépouillée de ses dentelles, de son cuir de Russie, toute 
épiorée, toute en larmes. 

M.T... écoute le récit de sa femme sur ce qui s'était 

passé à Valenciennes. Il en fut tellement impressionné 

qu'il crut devoir écrire à M. le minisire des finances. Sa 

lettre, où la visiteuse de Valenciennes était représentée 

sous les couleurs d'un douanier insolent et brutal, fut 

renvoyée à Valenciennes, où il fut procédé à une enquête 
sérieuse sur cette affaire. 

L'enquête faite, ce fut au tour de la visiteuse de se met-

tre en colère : elle n'avait fait que son devoir, et on l'ac-

cusait injustement en lui imputant des brutalités auxquel-

les elle ne s'était jamais livrée. 

Cette colère de la femme Richard s'est formulée en une 

plainte en dénonciation calomnieuse, non pas contre la 

Parisienne, Al"" T..., qui n'a fait qu'un récit, mais contre 

M. T..., qui a signé la lettre dénonciatrice adressée à M. le 
ministre ries finances. 

AL T... s'est d'abord présenté à la barre pour deman-

der une remise à deux mois, nécessaire, dit-il, pour j
airc 

venir des témoins de Valenciennes. Mais comme M' AlW* 

avocat de l'administration des Domaines et de la ^
en

'
we 

Richard, lui a répondu qu'en huit heures on pouvait 

venir à Paris tous les habitants de cette ville froiilière> ■ 

T... a déclaré qu'il se retirait du débat et a fait défaut. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes ^
um

'
n
î^j! 

public, a condamné ALT... à deux mois de prison, 300 • 

d'amende, et, faisant droit aux conclusions de '
a
 l'j" 

civile, à lui payer la somme de 1,000 fr. à titre dédom-
mages-intérêts. 

— La femme Loidye a été arrêtée à la halle, » 

heures du matin ; n'ayant pu justifier d'un domicile) 

comparaît aujourd'hui devant la police correctioiine 

sous prévention de vagabondage. v 

La femme Loidye : J'ai un domicile de 280 h
anC 

une profession. 

M. le président : Où est ce domicile? 

La prévenue : Pas/moyen de le dire. 

M. le président : Pourquoi? , jjj 
La prévenue : Parce que j'ai eu le malheur d a^o1 

condamnée une fois pour vol, et une autre fois poui ' . 

de confiance, bien innocemment ; des faux témOJOMLj 

m'en en voulaient, et je ne veux pas que mon proprie 
le sache. 

M. le président : De quoi vivez vous? ,
 i u

j
s 

La prévenue : N'importe, je mange de tout, je n 

pas difficile. (Rires dans l'auditoire.) Ali ! vous voulez ^ 

quelle est ma profession ?... Bon, je suis pédicure, ^ 

talent, je peux le dire; j'ai soigné les cors des pie
0

 ■ 

grosses têtes de la capitale. A fois 
M. le président : Qu'aliiez-vous faire à la halle i 

heures du matin? , ■
 ir

Ji-

La prévenue: J'allais réclamer de l'argent à ""o*^ 

nière qui s'en va de très bonne heure, et à qm
 e

t qui J ; 

quelques jours avant, acheté des poires poui'8 sou^
 s6 

rendre sur une pièce de 50 c, 

réclamer 

u ayanl pas a me rendre 

trouvait me redevoir deux sous 

M. le président : El c'est pour lui iw»»"-- .
 7 

sous (pie vous allez à la halle à trois heures du mm 
La prévenue: Tiens, deux sous ne se trouven i 

tant sous le pas d'un cheval. .
pr

 cette J 
M. le président : Vous dites que pour trouve . 

dinière, il faut aller à la halle à trois licw'es u
 ul| s avait vendues quelles jouis » 

vos def* 

déj» 

iar-

les poires qu'elle vous i 
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l ,i aviez clone achetées à trois heures du matin 
vous 1** !

u
 . Q

U
i

(
 pour avoir meilleur marché. 

1/1 P
i président : Vous vous levez à trois heures pour 

*f<
 /e

 ^
r

'
8
 Ions le poirés à meilleur marché? 

a
CLIETCR

J^<mue : Mais oui. 

L
ap

 Président ■. Comment se nomme celte lemme ? 

Corpion. 

per 

M. leP r 

m préve 
U le président : 
" _„„P vous réel 

AiiiM vous ne voulez indiquer 

-
 a n

.
H

,
r
 vous réclamer t . 

i0
 prévenue : Jamais, au grand jamais ! J aime mieux 

Jcle la P^ne (^^\^>u) 

^prévenue fera trois mois de peine. 

i
 es

 cultivateurs et producteurs de denrées qui, de 

"les points qui environnent Paris, se rendent chaque 
toUS

 ix halles qu'ils approvisionnent, ont coutume de con-

P'.
8
 narde de leurs voilures et des chevaux qui y sont 

ï^rLados individus qui, moyennant un minime salaire 

t le tarif est réglé par l'administration, en prennent 

•jusqu'au moment où la cloche centrale du poste de la 
^"'Irie annonce la clôture des ventes nocturnes et le 

où les marchands étrangers au carreau doivent 

Séries lieux. 

■ eschevau: 

parcourent un trajet qui varie de quatre a quinze et 
i£S

 chevaux des fermiers et des cultivateurs qui, pour 

;
r
 parcourent un trajet qui varie de quatre à quinze et 

^'kilomètres, ont besoin, on le conçoit, de prendre de 

T lourriture durant les quatre ou cinq heures qui s'écou-

i 't entre l'arrivée et le départ; aussi chaque marchand a-

île soin de mettre dans sa voiture, et d'entrer à Paris 

" navant le droit d'octroi, la quantité d'avoine que doit 

Snsotnmer son attelage, avoine qui se trouve naturelle-

ment contiée aux gardiens qui doivent en faire la dislri-

'"or" l'administration de la police, qui, d'après les recom-

mandations de l'honorable magistrat qui la dirige, apporte 

soin tout particulier à surveiller les intérêts de la classe 

intéressante d'habitans de la banlieue qui pourvoit aux 

Lffevisionnements de la capitale, avait été infor-

mée depuis quelque temps que des détournements frau-
. , . iv mmis nar les cardeurs de voilurps et lieux étaient commis par les gardeurs de voilures et 

t
 cne

vaux des halles et marchés. Des instructions ayant 

été par suite données aux agents du service de sûreté, dif-

férentes surveillances furent organisées dans le but de 

surprendre en flagrant délit les auteurs de ces coupables 

manœuvres. Cette mesure a, dès la nuit dernière, amené 

le nlus complet résultat : trois garçons de service, atta-

ches à l'établissement d'un sieur X..., ont-été arrêtés au 

moment où chacun d'eux enlevait les deux tiers de la 

quantité d'avoine qu'ils étaient chargés de donner à cha-

que cheval. 

Le sieur X... a été également arrête. 

Conduit en même temps que ses garçons devant le com-

missaire de police de la section du Cloîire-Saint-Mcrry, il 

a etc. de la part de ceux-ci, l'objet des récriminations les 

plus vives; car, en protestant de leur bonne foi, ils affir-

maient n 'avoir fait qu'obéir à ses injonctions en commet-
tant les vols qui leur sont reprochés. 

Tous quatre ont été mis à la disposition de la justice. 

— Nous avons rapporté, il y a quelques jours, les horri-

bles circonstances de l'assassinat du sieur Moyen, mar-
chand coquetier à Crouy (Seine-et-Marne). 

Ainsi que nous l'avons dit, cet infortuné, couvert de 

douze blessures, respirait encore lorsqu'il fut découvert, 

gisant au fond d'un fossé. Des médecins habiles furent ap-

pelés à lui prodiguer leurs soins, niais l'art fut impuis-

sant, et Moyen expira le lendemain sans avoir proféré une 
parole. 

Non loin du lieu théâtre présumé du crime, les magis-

trats avaient trouvé dans l'herbe une hachette dite de ma-

rinier, paraissant avoir été l'instrument homicide, et quel-

ques objets ayant probablement appartenu aux assassin».' 

Guidés par ces indices, les magistrats, secondés par la 

gendarmerie, ouvrirent aussitôt une information judiciaire 

qui vient do les mettre sur les traces des coupables. 

Deux individus, récemment sortis de la maison centrale 

de Melun, où ils étaient détenus pour vol, ont été arrêtés 

sous l'inculpation d'être les auteurs de l'assassinat du sieur 
Moyen. 

— Dernièrement, des cultivateurs ont trouvé, enfouis 

en terre, sur le territoire de la commune de Perdrouville, 
canton d'Houdan (Seine-et-Oise) : 

1° Les débris d'une croix, dite de procession, ayant 77 

centimètres de hauteur, montée sur un socle en tombeau, 

portant d'un côté le Christ, el de l'autre la Sainte-Vierge ; 

2° Le pied d'un calice argenté, ayant environ 19centimô-

très de hauteur; le calice, qui devait être en argent dou-
blé de vermeil, avait été enlevé. 

Les objets sont déposés au greffe du Tribunal delà 
ville Mantes (Seine-et-Oise). 

ETRANGER. 

NORVÈGE (Christiania), 8 décembre. — Nous venons de 

recevoir des nouvelles de la Laponie de Norvège. La sec-

te religieuse appelée généralement celle des liseurs, par-

ce que ses membres passent presque tout leur temps à lire 

la Bible, mais qui a pris elle-même le titre de secte des 

vrais croyants, se répandait de plus en plus dans ses con-

trées septentrionales, et commençait à se livrer à des actes 
d'un fanatisme atroce. 

A Cantokeino, dans le district de Gaporanda, des liseurs 

avaient voulu forcer un négociant et un huissier à se con-

vertir ; à la cïoyance de leur secte-, et comme ces deux 

hommes l'avaient refusé, les fanatiques sectaires les ont 

massacrés, puis ils ont mis le l'eu à la maison et aux ma-

gasins du négociant, et n'ont quitté le théâtre de l'incen-

die que lorsque ces bâtiments et tout ce qu'ils conte-

naient eurent été réduits en cendres. Les femmes el les^en-

fants des deux vie imes n'ont obtenu leur giâ e qu'en ab-

jurant leur culte pour celui de la s"ecte clos prétendus 
vrais croyants. 

Lorsque la nouvelle de cet événement est arrivée à 

Drontheim (Norvège), le gouverneur de la province de ce 

nom a immédiatement fait partir des troupes et des agents 

de police ponr Kantokeino; mais Dieu sait quels excès les 

liseurs commettront encore avant l'arrivée de la force ar-

mée; car les voyages sont extrêmement difficiles dans ces 

contrées, surtout aujourd'hui que les routes sont encom-

brées de neige jusqu'à une hauteur de cinq à six pieds. 

A Kantokeino, on craignait beaucoup que les liseurs, 

qui sont extrêmement nombreux dans la Laponie norvé-

gienne, n'envahissent la Lapouie suédoise, qui est limi-
trophe de celle-là. 

M. Wolowski commencera son cours publie et gratuit 

de législation industrielle, au Conservatoire des Arts-et-

Métiers, rue Saint-Martin, dimanche prochain 19 décem-

bre, à une heure, elle continuca les dimanches suivants 

à la même heure, et les mercredis à sept heures et demie 
du soir. 

Bourse «le Paris dn 17 Décembre 185*. 

AU COMPTANT. 

3 Op) j. 22 jnin.... 82 10 

4 1(2 0[0 j. 22 sept. 101 — 

i 0(0 j. 22 sept.... 98 50 

4 1[2 0(0 de 1832.. 106 SO 

Act. de la Banque. . . 2905 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 101 — 

— — 1842.. 

4 lp2 

Napl. (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piém. 1850.. 99 95 

Piémont anglais.. . . 95 1 [8 

Rome, 5 0[0 97 — 

Empr. 1850 97 — 

A TERME. 

3 0[0 

4 1|2 Oin 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

ETC. FONDS DE LA VILLE 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions. . . 

Emp. 50 millions.. . 

Rente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. 

Banque foncière. . . . 

VALEURS DIVERSES. 

IL-Fourn. de Mono.. 1S0O 
Lin Cohin — 

Gaz français — 

Tissus de linïlarber. 855 

1370 

1200 — 

1030 — 

1200 -

81 90 

106 50 

99 75 

Plus Plus Dern. 
haut. bas. cours. 

82 2» " 82 15 
106 75 106 35 106 65 
100 - 99 75 100 — 

CHEMINS SE F JE il. COTÉS AD PARQUET. 

1423 — 

350 — 

975 -

b27 50 

363 — 

8y3 — 

810 — 

902 50 

727 50 

Saint-Germain 

Versailles (r. g.). . . . 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . . . 

Marseille à Avignon. 

Strasbourg à lialp. . . 

Nord.. 

Paris à Strasbourg. . 

Paris à Lyon , 

Lyon à la Mêliterr. . 

Montoreau à Troyes. 335 — 

Ouest 780 — 

BlesmeetS-D.àGray. r45 — 

ParisàCaenetCherb. 627 50 

Dijon à Besançon. . . 572 50 

Bordeaux à CetCe. . . . 6)0 — 

Dieppe et Fécamp. . . 313 — 

Pari> à Sceaux 170 — 

Bordeaux à la Teste.. 260 — 

Grand'Combe 1580 — 

Charlcroy ' 

COMPAGNIE DES MINES D '. LA LOIRE. 

A partir du lundi 20 décembre courant, le siège social sera 
transféré à Paris, rue de la Victoire, 44. 

— Nous croyons devoir attirer l'ailcntion de nos leclcWtjs sur 

la compagnie des Ponts de Home. Cette société, qui base ses 

opérations sur des données certaines, ne peut manquer de 

voir ses actions enlevées en quelques jours. 

— T HÉÂTRE- L YRIQUE. — Aujourd'hui samedi, 65* représen-

tation de Si j'étais Roi , le nouvel opéra de M. Adam, si re-

marquablement interprété par MM. Talion, Laurent, Junca et 
M- S. Noël. 

— Soirées fantastiques de Roberl-lloud 'in. Depuis la rentrée 

de M. Hamilton, plus de cent mille spectateurs ont assisté il 

ses séances. — Tous les dimanches, séance supplémentaire n. 
deux heures. 

—Ce soir, samedi 18 décembre, deuxième bal masqué à l'O-

péra. Musard conduira son merveilleux orchestre. Les portes 

seront ouvertes à onze heures et demie. 

— SALLE VALENTINO. — Aujourd'hui samedi, 2
e
 grand fiai 

de nuit paré, masqué et travesti. Les bureaux ouvriront à on-

ze heures ; le bal commencera à minuit. 

SPECTACLES DU 18 DÉCEMBRE. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — M
11
' de la Seiglière, Sullivan. 

OrÉRA C OMIQUE. — Galalhée, Actéon, Madelon. 
I TALIENS. — Norma. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, le Manteau. 

THÉÂTRE- L YRIQUE. — Si j'étais roi! les Deux voleurs. 

VAUDEVILLE. — Les Paniers, la Darne aux camélias. 

V ARIÉTÉS. — Les Souvenirs de jeunesse, un Homme do 50 ans. 
G YMNASE . - Un Fils de famille, Tout vient k point. 

P ALAIS- ROYAL. — Chevalier des Dames, Mon Isménie. 

PORTE- SAINT-M ARTIN. — Richard Ht. 
A MBIGU. — Jean le Cocher. 

G AITÉ. — La Bergère des Alpes. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — La Chatte f lanche. 

C IRQUE N APOLÉON. — ■ f-'oirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Alice, Boquillon, Portrait de Mémoire. 

ADMINISTRATION DE Xi'E HREMSTRE-

MENT ET SES DOMAINES. 

ANCIEN HÔTEL DO TIMBRE. 
Adjudication à l'Hôtel-de-Ville de Paris, salle 

desadjudica ions, le mercredi 22 décembre 1852, 

aune heure précise, de TROIS LOTS DE TER-
RAINS dépendant de l'hôtel du Timbre, portant 

sur la rue de la Paix les n
05

 3, 5 et 7, sur la mise 

à prix chacun de 320,000 fr. 

S'adresser pour prendre connaissance du cahier 

des charges, au bureau du Domaine, à la préfec-

ture de la Seine, de deux à quatre heures, et à la 

direction des Domaines, rue de la Banque, 9. 

(7344) 

Ventes immobilières. 

kxmm DES CRIÉES, 

IMS0Ï1 DE CAMPAGNE. 
4MAFL1ERS, STATION D'ERMOMT (Seine et Oise). 

Étude de M* Alphonse MASSO.Ti, avoué à 

Pontoise, successeur de feu M
e
 Pinté. 

A vendre, en l'audience des criées du Tribunal 

'le première instance de Pontoise, le mardi 28 dé-
fibre 1832, heure de midi, 

tue MAISOS1 DU CAMPAtiXE située à 

«ailiers, canton d'Ecouen, appelé,: l'ancien Pres-

'ï'tete, çoaiposép de deux étages, bâtiments, édu 
le

 « remise, cour avec parterre et bosquets, et 

**
u
 jardin, le tout de la contenance de 68 ares 

W centiares. 

Sur la mise à prix de 12.000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M" M AS»»©."*, avoué poursuivant; 

2" A M* Léchai, notaire à Ecouen ; 

3° Et à M" Fauconnier, avocat, rue Jacob, 41. 

(7443) 

mmm ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

TEBRAIHS A PARIS. 
Ville de S'itrtw. 

Adjudication en la chamhre des notaires de Pa-

ris, par M" Casimir \9ivli et DELA PAL-
ME, le 28 décembre 1852, à midi, de deux lots 

de TËRRASXS propres à bâtir, situés à Paris, 

rue du Faubourg-Saint Denis, le premier n° 187, 

d'une superficie de 1 ,076 mètres 60 centimètres, 

et le deuxième n° 189, d'une superficie égale. 

Mises à prix, 

t" lot ; «O
r
74S- fr. — *■ lot : 80,1ï5tr. 

Une seule enchère sur chaque lot suffira pour 
adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à M* Casimir XtfEL,, notaire à Paris, 

rue de la Paix, 17. (7377) * 

FABRIQUE DE PRODUITS 
POCBIA TEINTURE ET I/IMPR sïSSIQM 

Adjudication sur licitalion en vertu d'une ordon 

mince de référé, en l'étude et par le ministère de 

M* «lOZOèY, notaire à Paris, le mercredi 22 dé 
cembr-^ 18-.2, à midi, 

D'u : étahliseement de FABRîCATIOrS DU 

PK(.
:
 ï»UITS pour la teinture et l'impression, 

situé a Paris, rue Saint-Maur-du-Temple, 214, 

ayant une succursale à Lyon, avenue de Vendôme. 

7, et dépendant de la succession de M. Antoine Du-

vernay, y compris le matériel et les marchandises. 

Mise à prix fixée par ladite ordonnance pour les 

elienlèle, achalandage, matériel et marchandises, 
126,044 fr. 

S'adresser audit M' .SOKO.Y, notaire, boule-

vard Saint-Martin, 67. (7467) * 

SÛÇ1ÉTÈ DU POHT LODIS-PHIUPPIS 
OU DE ZiA RÉFORME. 

Etude de M'CAIAOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

Suivant exploit de Loyer, huissier à Paris, en 

date du 10 décembre 1852, délivré au parquet de 

M. le procureur impérial, MM. Séguin frères, Cal-

lou et C*, gérants de la société dinj du pont Louis-

Philippe, constituée par acte devant Poisson, no-

taire à Paris, les 22 juin 1833 et jours suivants, 

dont le siège est à Paris, rue kosft-iè-Grand, 

ont fait assigner les porteurs, quels qu'ils soient, 

des actions au porteur dites d'industrie, de ladite 

société, à comparaître le 30 décembre 1852, dix 

heures du matin, devant le Tribunal civil de la 

Seine, pour voir renvoyer tous les intéressés de 

vaut arbitres-juges, chargés de statuer sur les pré-

tentions respectives des porteurs d'actions de capi-

tal et des poncur» d'actions d'industrie à l'indem-

nité à laquelle la compagnie a droit par suite de 

la dépossession effectuée en 1818 de la concession 
du péage dudit pont. 

Signé: CALLOU . (7483) 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DES EH-
TBEPilËREURS DE BATIMENTS. 
MM. les actionnaires, propriétaires de vingt ac-

tions au moins de la société en liquidation du 

Comptoir d'escompte «les Entrepre-
neurs de Batlmente, sont prévenus qu'une 

assemblée générale extraordinaire aura lieu le jeudi 

23 décembre présent mois, à une heure précise, au 

siège de la liquidation, rue Saint-Georges, 27. 

Cette assemblée, covoquée en conformité des ar-

ticles 36 et 37 des statuts, a pour objet l'exposé de 

la situation de la liquidation et la prorogation, s'il 

y a lieu, du terme de la liquidation et des pouvoirs 
pour la mettre à fin. (7539) 

SOCIÉTÉ ÀffOMIE DES TERRAINS 

ET ENTREPOTS DU BASE! YAU-

SAH Ail HAVRE. 

MM. les intéressés dans cette société, sont invi-

tés à se réunir en assemblée générale au siège de 

la société, à Paris, rue Royale Saint-Honoré, 6, le 

mardi 4 janvier 1853, à deux heures après midi. 

(7513) 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. 
COMPAGNIE DE BELLEVILLE. 

MM. les actionnaires propriétaires de dix actions 

nominatives depuis au moins trois mois, sont priés 

d'assister à l'assemblée générale qui aura lieu le 

dimanche 19 décembre prochain, à midi, au siège 

de la société, conformément à l'article 27 des sta-
tuts. 

Les gérants ont l'honneur do rappeler à MM. les 

actionnaires que le dividende de l'année 1851-52 

est en paiement depuis le 1"' décembre courant. 

(7483) 

A VENDRE CHiSGES D 'AVOUES. 
d'huissiers, notaires, commissaires-priseurs et au-
tres charges privilégiées de ions prix. 

S'adresser étude KESAXU DE ISRACO\, 

Cour des Fontaines, 7. (7538). 

Les LANGUES de L 'EUROPE, E£&>, 
i I ? FMi fi np par le môme, chez M. Ladran-

L âLLLliiAbilJj, ge, rue Si-André des-ÀrU. 

(7536). 

8 FR 
Chapeaux de soie, 1" quai.; extra, 10 fr. 

Chez l'ouv. qui les fait, r. de l'Arbre-Sec, 54 

• (7537). 

k rPîlPIj t
'
aiis

 '
e canton (

'
e
 Dammartin, une 

A uJuULu ferme de quatre charrues; bon rria-

;. S'adresser à M. Dupré, 

19. (7507). 

baux avantageux tériel_ 

boulevard Saint-Martin 

DISCRÉTION. MARIAGES, DU I ÏELDER , 16. 
L'office spécial dirigé par M. DOVÉ est une in-

stitution essentiellement morale 'qui offre loyale-

ment son intervention sans réclamer aucune avan-
ce. (AfTr.) (7521) 

CHEMISES 
RUE DE RICHELIEU, 

ô LONGUE VILLE-. 

r, près le Palais-Royal. 

(7365) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

S â MDCA belles au copahuel nitrate d'argent. — 

OU. Pharm. rue Rambuteau, 40. (Exp.) 

(7379) 
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.*» fonctions desjéranl 
Près les |,uit premiè-

'adile société sera de 

partir du 

pourra néanmoins donner sa pro-
curation, soit àM. Jules Deschamps, 

soit a M. Leclère, soit à ces deus 
derniers. 

MM. Werre Deschamps, Jules Des-
champs el Leciére géreront el ad-
minisU eronl les affaires sociales. 

Pour élirait : 

SCHAïï. (5930) 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendrt 

gratuitement an Tribunal commu-

nication do la comptabilité de» fail-
lites cjui les concernent, te» samedi-
de dix à quatre heures. 

^ E eomm ce,,te «ociôlé sera 
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 hypolhèsc, 
to 'S'Li'','.:»» prévue* par 

Par acle sous seings privés du 

vingt novembre mil huit cenlcin-
(juaule-deux, enregistré, MU. Aùol 

plie tjf'KltAltp, i^gociant, demeu-
ranl à Paris, rue de Ponlhieu, 23, 

et Pierre-t'rédéi'ic-Cli actes CL AGUK, 

renlier, demeurant à Paris, rue 
Monlaigae, 2ol ont formé entre eux, 

pour vingt années entières et eou-
éculives, qui toinmencerout iedil 

jour vingt novembre mil huit cent 

cinquante-deux, une société de com-
merce en nom collectif, dont le sia-

c sera à Paris, rue de Ponlhieu, 

'43, et qui aura pour objet la conti-
nuation de l'élablissement .de dis-
Iribmton de fourrages à domicile. 

I.a raison et la signature sociales 

«eroiil GPKIURD et CLAGUE. I.a 
société conservera la dénomination 

de Compamiie générale des fourra-
ges à domicile. Le droit de gérer el 

d'administrer, et la signaiuro sô-
eiule, appartiendront à chaque as-
socié ; les engagements souscrils de 

celle signature et dans l'intérêt des 
affaires sociales seront seuls obli-

gatoires pour la société. (5949) . 
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Par acle sous seing-i privés du 
huit décembre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

La société formée entre les sous 

signés sous la raison TALAMON et 
C", par acle sous seings privés du 

i renie novembre mil huit cenlcin 
qualité, enregistré le six décembre 
suivant, et devant durer jusqu'au 

tren'e novembre mil huit cent cln 

quanle-»lx, est et demeure dissoute 
par aiiiiolpatlon. 

Les effets de celle dissolution sont 
reportés au premier décembre mil 
huit cent cinquante el un. > 

M. Talamoii reprend son établis 

sèment de commerce et reste char 
gé de la liquidation. 

l'ail quadruple à Paris. 

Signé : TAI.AMOS, U IIIIMG 

A DAM, F RANCE/.. (49Ji) 

m wmm. 

Pot HÎ4a*. 

DeCLAKATIflliS RE rAILUTKb. 

jugement du m FÉVRIER 1349, qui 
déclarent la faillite ouverte, el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
iii/ jour : 

Du sieur DAuDlN (Louis-Camil-
le), md de tôle vernie, l'aub, 8ainl-

Denis, 17; nomme M. Lebcl juge-
jommissaire, et M. Tiphagne, rue 

du Faub -St-Honoré, 19, syndic pro-
visoire (N" 8700 du gr.). 

Jugements du 16 DEC. 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit }Our : 

Du sieur PEYCEI.OX (Claudo-
Edouard-Krançoi-), limonadier, rue 

' :r, 25; nomme M. bassin joge-
::ommissaii'e, el u. Millet, rue Ma-
zagran, 3, syndic provisoire (N« 
10740 du gr.). 

Du sieur RBLLETTRE (Erançois-
îlenlin), épicier et met de cou-

.eurs, à La t;ha|ielle-SI-Dcnis. rue 

cle Conslantine, 43; nomme M. Lan-
.'lois joge-cofanTissaiœ, et M. Bal-

iarel.'rue de i'Eeliiquiei', 38, syndic 
provisoire (N" i07ii du gr.). 

C J.NVOr. VrlONS »S CUSANC1EHS 

Sont hivlld \ le fendra 'I riaunal 
■ commerce de Paris, suite- des as-

semkl-ei des fa'.'Nsc». HM. les créan-
ciers •• 

iNOMINATHJSS DE SYNDIC»,. 

Du sieur PEVCEI.ON (Claude-
Edmond-FranoolB), limonadier, rue 
Richer, 25, café frévise, le 23 dé-

cembre a 9 heures .(N»i07io du 
gr.); 

Po.ir aistster à l'atlemb'.ee dans la 
imité u. le jitge-eommluairv doit tes 
consulter, tant sur la composition de 

Vital des créanciers présume* que s 
la nomination de nouveaux tyndlcs 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou ondossemens de ces faillites né 
tant pas connus, sont priés de re 

mettre au grelle leurs adresses 

aiin d'IHro couvoqués pour les a» 
semblées subséquentes. 

VE HI F1C AT. ET 

Du sieur BRIERRE (Félix), md de 

charbons, à Auteuil, roule de Ver-
sailles, 17, le 23 décembre ^10 heu-
res (N» 10683 du gr.); 

Pour être procède, soui la prési-
dence de M. le juge-comtnissaire, aux 
vérification et affirmation de leur. 
GTéïttlC(ï$ ! 

N OTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-

rification et aiîirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOaDATS. 

Du sieur Y1NDRET (Jean), méca-
nicien, rue St-Denis, 171, le 23 dé-

embre à » heures (Ts" 10270 du 

r'.); 

Pour entewli t le rapport des syn-
dics sur l'ét '.t de la faillite el déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

tas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits à: Ut gestion que tut 

'ttUitfdu maintien ou du remplace-

nt d» t&dk*. 
NOVA . H ne Sera admis que les 

•fonciers reconnus. 
Les créaiKi '.'rs el .te fnlllt peuvent 

srendre au greffe communication 

la rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sorjr invités d produire, dans ie :.U-
lai de vin /t)oun, à dater de ce jota 

leurs titres de créances, accompsgn. * 
d'un bordereau sur papier timbre, m 
dicatif des sommet à reclamer, M n 
les créanciers : 

Du sieur LAMAN (Valenliu- Jo-
seph), nid de dentelles, rue Moiit-
inarlre, les, entre les mains de M 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-

dic de la faillite (N« 10702 du gr.); t 

Du sieur MEBPOULÈDE père (An-
net-Joseph), passementier, rue du 

itac, 65, entre les niiiins do M. De-
eagnv, rue de. Grélfullie, 9. syndic 
dal» faillite (N« 10708 du gr.); 

Pour, eu conformité de L'article 4S2 
te ta leiilu 28 mof -l8S8, étreprocédi 

d la vérification des cré. nce», qui 
commencera immédiatement aprir 
i'exviraticr, de ce délai 

AFFIRMATIONS invités à se rendre le 22 décembre 

! à 2 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-

; semblées des faillites, pour enten-

| dre le rapport des syndics sur la 
I situation de la faillite, elle failli en 

ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce 
déciders'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-

quittement, el si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon 

cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 

pas manquer à celle assemblée, à 
laquelle il sera-proeedé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N°iosu du 
gr.)-

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DKREKGUE (Jean-iléné), fab. de 
papiers dp fanlaisie, rue Montmo-

rency, n. 9, sont invités à se ren-
dre 'le 23 décembre, à u heures 
précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salie des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 

53' du Code de commerce, entendre 

DELIBERATION. 

MM. les créanciers du sieur 
COCU (Auguste), md de confections, 

faubourg du Temple, n. 10a, sont 

le compte définitif q -i sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'oxcusabililé do failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 

peuvent, prendre au greffe commu-
nication des cmnpteel rapport de 
syndics (N° Io5o» du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
BLANC (Joseph), ancien commis-

lounairc en produits chimiques, r. 
des Singes, 1 bis, son! invités à se 

rendre le 93 décembre & 9 heures 
1res précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrc-
ler; leur donner décharge de leur 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10305 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKMTIOKS SOMMAIRES. 

Concordat GAMBA. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 décembre 
1852, lequel bomologuele concordat 

passé le 17 iS52,enlrele 
sieur GAMBA (Biaise), md de eu-

iosilés, rue .Neuve-des-Capucines, 
14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Gamba, par ses 
créanciers, de 90 p. 100 de leurs 

créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 10 p. 100 non remis, pavables 
en quatre ans, par quarls, d'année 
en année, à compter du jour du 
concordat |N° 10572 du gr.). 

Concordat de la dameFOLLIOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 novembre 
1852, lequel bomologuele concordai 
passé le 1 du même mois, entre la 
dame FOLXIOT (Adèle Tourrel, 

pouse de Adolphe- Frédéric), fleu-
riste, cité Trévise, 7, et s'es créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise Ma dame Folliol, par ses 
créanciers, de 85 p. KO de leurs 

créances en principal, intérêts el 
frais 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans par tiers, iiu octobre 
des années is53 el suivantes (N° 
iW'ji du gr.). 

merce de la Seine, du 26 novembre 
1852, lequel homologue le concordat 
passé le 15 du même mois, enlre les 
sieurs B1USAC frères tCharies-Ba-
ruch el Mayer), fab. de broderies, 

rue de Cléry, 6, et leurs créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Brisac frères, 

par leurs créanciers, de Ions inté-
êtset frais 1101 admis et de 88 p. 

100 de leurs créances. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
par liers, en irois ans, le 31 janvier 

des années 1854, 55 et 56 (N" 10579 
du gr.). 

Concordat VIGIE et FEUTLLADK. 

Jugement du Tribunal de com-
mente de la Seine, du 25 novembre 
1852, lequel homologue le concordai 
pa3séle 12 du même mois, entre les 
icurs VIG1F. el FEUILLADE (Ar-

mand-Antoine-Jçpepa cl Jean), fab. 

de coiffes de casquettes, rue du Tem-
ple, 4i, el leurs créancière. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Vigié et Feuil-

lue, par leurs créancier*, de 70 p. 
100 rie leurs cré mees en principal, 

ilërêts et frais. 

Les 3o p. ico non remis, payables 
par les sieurs Vigié el Femilaiie. 

qui s'y obligent solidairement, cri 
six paiements égaux de s p. 100 lin 

mai el (In oelnhre. des années 1853, 
M el 55 (N« 10532 du gr.). 

Concorda! CtlATELIN. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 25 novembre 

1852, lequel homologue leconcordat 
passé le 8 du même mois, enlre le 

sieur CtlATELIN (Félix-Louis), fab. 
de boutons, rue aux Ours, 8, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur CbuleUo, per ses 
créanciers, de 90 p. 100 de leur 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 10 p. too non remis, payable 
par le sieur Cliatelin, en trois am. 

par liers, le 31 octobre des années 
1853, 5» et 55 (N° 10597 du gr.). 

Concordat HliiSAC frères. 

Jugement du Tribunal de ci 

1852, lequel, attendu qu'il v a fonds 

sulflsaiHS pour suivre les opérations 
de la faillite du sieur DAUi)lN(Louis-
Camille), marchand de lôle vernie, 
fauboiirg Saifit-Denis, 17, rapporte 
le jugement du même Tribunal, en 
daicJu G avril 1849, qui clôturait 

faute d'actif suffisant li s opérations 
de ladite faillite (N- t>70odu gr.). 

Demande en rapport de la faillile, 
râlé LEMARQUANT personnelle 
ment. « 

Suivant exploit du ministère de 
Bruanl, huissier il Paris, en date du 

-0 septembre 18JS1, il a é-'é forme' 
opposition au jugement du Tribu-
nal de commerce de la Seine, en 
date du 19 décembre 1849, lequel a 

déclaré en élal de faillite la Dite LE-
MARQUANT (Louise-Delphine), per-
sonneHenienl, ancienne bijoutière, 
boulevard du Temple, 33, actuelle-
ment rue de Vendôme, 18. 

MM. les créanciers qui auraient 
intérêt il s'opposer au rapport dudit 

jugement sont Invités il se l'aire 
connaître cl produire leurs lilrc 
de ceance, lions le. délai de huit 

jours, enlre les mains de M. lien -
rionnet, rue Cadet, 13, svndie- delà 
faillite (X°»235 du gr.). 

Rapport de clôlure, faillite DAUD1N. 

Jugernen! du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 décembre 

ASSEMBLEES Dl' 1S DIÎGEMBRE 1852. 

SF.nr H EURES : Cbéron lils frères et 

C", banquiers, clôt. — Forr, mer-
cier, fend; de comptes. 

DIX HEURES: Codet, Merlin et C«, 
négociants, nouv. svnd. 

MIDI : Baligand, eut. de bâtiment*, 

nouv. syrid. — Delamarre, limo-
nadier, pedd. de comptes. — I.e-
bon, commerçant, afflrm. après 
union. — Soyer, fondeur, id.— 
Boni lé et C», quljieailliers, id. — 
flootié personnellement, id., id .vs 

UNE HEURE : Berltiier, chemisier^ 
red i. de comptes. Jouenne et 
Rogier, passementiers, id. 

TROIS Hi'.uius : Millet, anc. md de 
chevaux, redd. de comptes. — Pe-
lilon. md de vins i !. 

*Sé?mrajiSo 'S!«». 

Demande en sépapalion de biens 
enlre Marie - ..ordre RKMIEZ et 
Eugène HEBKJtT, à Paris, ruo de 
Rambuteau, 50. — ïloneompaime, 
avoué. 

tp^-i'*'--!» i»t, ïnbuaAAtloEkp. 

Du lî décembre 1852. — M. Sover 
67 ans, rue Jeannisson, 8. — M. Sou-
brier, 52 ans, rue du Houssaie, 3. 
Mme llarouard, 83 ans, rue Cléry, 
25. — M. Piron, 52 ans, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 36. — M. Morillon 
49 ans, me de la Tannerie, 6. — M 

Laurenf.ll ans,rue\ ieille-du-Teni-
ple. 26. — M. Truelle, 55 ans, rue du 
Fg-St-Antoine, 37. — Mme Brussel, 
67 ans, avenue des 'triomphes, u — 
M. Boche, 3» ans, rue du Figuier, 
M. — Mlle Fourni, 2« ans, rue Cha-
noiness.', 24. Mlle Becker, 85 ans, 

[rue de Russy, 35 — Mine Guvel, 71 

'ans, rue de ta Vierge, 21. - Mme 
Debblns, 63 ans, quai Voltaire, 3. — 
M. La! Le i, 70 ans, rue de liabylone, 
24.— M. Aubert, rue de Jérusalem, 7. 

Le snt, 

H. BAuntraiNi. '■««Wiatrtà p
Bri

,
 U 

Beooi.* "rll'
le

 Décembre 1852 •MPiUMF.iUE DE A. GUVOT, RUE 'N EU V E-DE S- M ATH UB t M S, i», 
Pour légalisation lie la signature A. GUTOT, 

te I",? ITB du * ,r arroudissei-.8.M 
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Aur;r°n § DflilTC IIE RfIME 
S- S. LE PAPE PIE IX. LE* rUR 1 9 UE nllIflE QliATIiE -vixGT -DIX ANS 

Société pour la CONSTRUCTION et I'EXPLOITATION de QUATRE PONTS sur le TIBRE. 

RAISON SOCIAXJE Î MOÎÏTGOLFIER, BODIN et Compagnie. 

CAPITAL : 285,200 ÉCUS ROMAINS, OUI,540,080 FRANCS, DIVISÉ EN 2,851 ACTIONS AU PORTEUR DE 100 ECUS ROMAINS, 540 FRAIS. 

PREMIERE EMISSION ; 1,852 actions (représentant 1,000,080 francs) affectés aux deux premiers Ponts, dont Vun est presque entièrement terminé 

Des documents officiels constatent que les produits annuels des deux premiers JPonis peuvent être évalués : 

Pour le Puni à Saint-Gio di Fiorentini 141,320 fr. I gn , O 7Q F„ 

Pour celui de Ponte-Rolto 63,032 fr. J tr ' 

A déduire : Frais de perception, d'adminislration et d'entretien 20,000 fr. 
Reste 184,372 fr. ou 18 fr. 43 c. p.' ÎOO SUR UN CAPITAL DE 1,000,080 fr. 

La souscription est ouverte chez MM. CUSIBT, ^«GENDRE et C«, banquiers, 28, rue Laffitte7 et au bureau de la Société, 29, rue LepeUetier (Offices-Réunis) i 
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TRESOR 
1)K LA 

POITRINE 
PATE -DÉCE\TÉTAIS nieSl-Honoré, 

327, 
A PARIS. 

P1 laguénson detouteslesMaladies de Poitrine, RHUMES ,TOUX, CATHARRES, ASTHMES et ENROUEMENTS 
(7533; 

HYGIENE DES CHEVEUX 
liliHCrale enlève les pellicules farineuses de lu tète; 

calme la démangeaison du cuir chevelu, en guérit l'irritation ; 
arrête la chute des chevsux, en prévient le blanchiment. 

Dépit dans chaque ville. Prix du flacon, 3 f.; les 6 il. 15 1. 
CU«iJ.P.t,AKOZK,

I
.li.r.Wve-Je»-l,elil»-CUMiips,2('.,l>.ri.. 

et «-0 ...1. u,, «.■i„q„i„„ ,., r".ru ,v;" „ ' " 
conserver la fraîcheur de la bouche, blanchir le, uent's sana 

JC7\ A .uïî£ !Iir 51,0l,.llre ' if ^»pôtdui1S ct; va" 

(7436;* 

AVIS. 

Annonça..
 n

'
lU
^*

v 

Miirt au d» «••r»*1. 


